
CALCUL DES EFFECTIFS

Le taux de participation de l’employeur au financement de la formation professionnelle est 
�gal � un pourcentage des salaires qui ont �t� vers�s pendant l’ann�e �coul�e. Ce taux est 
diff�rent selon que l’effectif moyen de l’entreprise soit de 10 salari�s et plus, ou de moins de 
salari�s. 

Le calcul de l’effectif se fait dans le cadre de l’entreprise. 

L’ASSIETTE DE CALCUL DU MONTANT DE LA PARTICIPATION 

Elle est compos�e du montant des salaires bruts soumis aux cotisations de s�curit� sociale 
et vers�s au cours de l’ann�e civile au titre de laquelle l’employeur est assujetti � la 
participation (DADS). 

LES SALARIES A PRENDRE EN COMPTE 

Toute personne recevant une r�mun�ration ou des avantages en nature consid�r�s au plan
social comme traitement et salaire en vertu d’un contrat de travail pass� avec un employeur 
�tabli en France. 

Pour conna�tre les salari�s � int�grer dans le calcul de l’effectif ou dans l’assiette de 
participation, r�f�rez-vous au tableau ci-dessous : 

TYPES DE CONTRATS CALCUL DU NOMBRE
DE SALARIES

ASSIETTE DE CALCUL

CDI : Contrat � Dur�e Ind�termin�e OUI OUI
CDD : Contrat � Dur�e D�termin�e OUI OUI
Contrat saisonnier OUI OUI
CEJ : Contrat Emploi Jeunes OUI OUI
Contrat d’Apprentissage NON OUI/NON (1)

Stagiaires en CDD NON OUI
CIE : Contrat Initiative Emploi NON OUI
CES : Contrat Emploi Solidarit� NON NON
CEC : Contrat Emploi Consolid� NON NON
Contrat de Professionnalisation NON OUI
(1) Dans les entreprises de plus de 10 salari�s : exclusion de la partie du salaire n’exc�dant pas 11% du SMIC. Dans les 

entreprises de 10 salari�s et moins, exclusion de la totalit� du salaire. 

Remarques : 
- Les VRP multicartes sont compt�s pour une unit� chacun et sont assimil�s aux salari�s � 
temps partiel. 
- Sont exclus les salari�s habituellement � temps complet absents pour longue maladie et 
non r�mun�r�s par l’entreprise. 



LE CALCUL DE L’EFFECTIF MOYEN 

 additionner les effectifs mensuels puis diviser le total par 12 (le r�sultat obtenu est arrondi 
� l’unit� inf�rieure). 

Pour d�terminer l’effectif mensuel, il faut appliquer des r�gles de d�compte sp�cifiques � 
chaque cat�gorie de salari�s : 

Cat�gories Modes de d�compte Exemples

Salari�s � 
Temps 
complet 

- Les salari�s ayant travaill� sur la totalit� du 
mois sont compt�s pour une unit� chacun 
- Les salari�s ayant travaill� une partie du 
mois sont pris en compte au prorata du 
rapport entre la dur�e du travail mentionn�e 
dans leur contrat et la dur�e mensuelle 
normale de l’entreprise si celle-ci est 
inf�rieure � la dur�e l�gale (151,67 heures) 
- Les salari�s dont le contrat de travail est 
suspendu (maternit�, formation, etc…) 

Une entreprise dont l’horaire collectif de 
travail est de 35 h/semaine (soit 151,67 h 
par mois) a occup� sur le mois de janvier 
: 
- 9 salari�s � temps complet 
- 5 salari�s ayant effectu� 400 heures au 
total sur une partie du mois. 
Le calcul des effectifs pour le mois de 
janvier s’effectue comme suit : 
9 + (400 : 151,67) = 11 salari�s 

Salari�s � 
Temps partiel 

Chaque salari� est pris en compte, au prorata 
de son temps de travail : 
Calculer le rapport entre la dur�e du travail 
mentionn�e dans son contrat et la dur�e 
mensuelle normale de l’entreprise (inf�rieure 
ou �gale � la dur�e l�gale 151,67 heures). 

Une entreprise occupe 5 salari�s 121 
heures par mois, et 6 salari�s 80 heures 
par mois. 
Le nombre de salari�s pour le mois est
de : 
(121x5) +(80x6) : 151,67 h = 7,15 soit 7 
salari�s

Salari�s 
intermittents 
Et travailleurs 
A domicile 

Chaque salari� est compt� pour une unit�. 
Cependant, pour �tre assujettie au taux de 
cotisation des entreprises de 10 salari�s et 
plus (soit 1,6 % de la MSB), le montant total 
des salaires vers�s � l’ensemble du personnel 
doit �tre sup�rieur � 120 fois le SMIC 
mensuel moyen. 

Une entreprise occupe : 
- 5 salari�s � temps complet 
- 4 salari�s intermittents 
- 2 salari�s � domicile 
Soit 11 salari�s. 

Si le montant total des salaires vers�s est 
inf�rieur � 120 fois le SMIC mensuel 
moyen, l’entreprise est consid�r�e 
comme une entreprise de -10 salari�s. 

Remarques : 

- Les salari�s en CDD, titulaires d’un contrat de travail intermittent, les travailleurs mis � 
disposition de l’entreprise par une entreprise de travail ext�rieure, y compris les travailleurs 
temporaires sont pris en compte dans l’effectif de l’entreprise au prorata de leur temps de 
pr�sence au cours des 12 derniers mois. 
- Les salari�s en CDD, en contrat de travail temporaire ou mis � disposition par une 
entreprise ext�rieure sont exclus du d�compte des effectifs lorsqu’ils remplacent un salari� 
absent ou dont le contrat est suspendu. 


